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SUISSE.
Berne, le 5 mars.—Une lettre du président du 

conseil exécutif de Bâle-campagne , arrivée aujour- 
dliuiàBerne, confirme la nouvelle de l’agglomé
ration de troupes badoises sur la frontière suisse, 
le Wurtemberg fait aussi approcher des troupes 
de notre territoire. D'après le rapport de ce fonc
tionnaire, il y aurait déjà sept mille hommes de 
troupes badoises échelonnées sur la ligne de fron
tières qui s’étend de Bâle à Lauffenbourg.

Le gouvernement de Bâle-cainpagne, sans atten
dre les ordres du directoire , a mis immédiatement 
ses contingens sur pied , et rien n’égale l’ardeur 
arec laquelle les citoyens accourent se ranger sous 
les drapeaux de la patrie menacée. Un bataillon va 
être dnige sur Basel Augst , village situé à l'ex
trême frontière du canton. Il paraît que le gou- 
rernement d’Argovie a également envoyé une gar
nison dans la petite ville de Rheinfelden , située 
sur le Rhin.

La haute commission d’inspection militaire des 
tronpes de la confédération , qui est réunie à Berne 
depuis un mois , proposera sûrement sans délai au 
directoire des mesures propres à se mettre à l’abri 
dune invasion.

— Une lettre particulière de Berne, sous la date 
du 6 mars, contient ce qui suit ;

• Les avis parvenus au directoire de la part des 
autorités des cantons d’Argovie et de Bâle-campagne 
que les tronpes qui bordent les frontières badoises 
et lvûrtembergeoises se renforment tous les jours, 
ont fixé l'attention de l’autorité fédérale qui vient 
de demander des explications aux cabinets de Stutt
gart et de Gartsruhe sur la cause de ces démonstra
tions inusitées; et si ces états ne veulent pas retirer 
tout de suite leurs troupes des frontières, on mettra 
sur pied la moitié du premier contingent militaire 
delà confédération (17,000 hommes) et ces troupes 
seront échelonnées sur la frontière des états alle
mands. » (Courrier belge.)

une autre lettre également de Berne et à la 
meme date, annonce qu’il s’opère dans les trou
pes autrichiennes , sur la frontière suisse , un mou
vement correspondant à celui des troupes ba- 
uoises.

-Le JFest Kent Guardian dit que pas la moindre 
manifestation publique n’a eu lieu dans le quartier 
de Greenwich à l’occasion de l’anniversaire de la
reine.

Le lord prévôt et le conseil municipal d’Edim
bourg ont transmis à M. Abercroinby une adresse 
pour le féliciter sur sa nomination comme président 
de la chambre des communes.

On écrit de Dublin que des poursuites cri
minelles sont dirigées contre le Freeman s Jour
nal, pour un article publié le i3 février , et re
latif aux réformes dans l’administration de l’église.

Le bruit y courait que le commandant-général 
des troupes en Irlande a été rappelé. Un journal 
fait remarquer que son fi|s a voté contre le minis- 
tere.dans la question de l’élection du président de la 
chambre des communes.

— On lit dans le Hampshire• telegraph :
Portsmouth, le 7 mari.

Nous venons de recevoir une lettre de notre cor
respondant de Malte, qui nous informe que 1 amiral 
de la flotte anglaise dans la Méditerranée, sir Josias 
Rowley, a reçu le 3 février, des dépêches de lord 
Ponsonby , ambassadeur à Constantinople , d’une 
très-haute importance et de nature à faire mettre 
immédiatement l’escadre en mer. Aussi est elle partie 
de ce port; elle se compose des vaisseaux de ligne le 
Caledonian ,1e Canopus, le Thunderer,VEdimbourg, 
le Malabar, et la Revenge ; des frégates VEndymion, 

Fer non et la Tribune ; du brick le Childers ; du 
cutter le Hind, et de la frégate à vapeur la Medea. Le 
Scott reste pour servir de malle pendant le mois de 
février. La Columbine est partie avec des ordres ca
chetés quelques heures après la Tribune, et l’on 
suppose que sa destination est pour les Dardanelles. 
Tout ce qu’on apprend, comme ayant pu donner 
lieu au rappel de la flotte , est qu’on aurait découvert 
un vaste complot à Constantinople le 25 janvier, et 
que l’ambassadeur craint que le sultan, qui a fait 
abbattre une vingtaine de têtes, ne soit obligé d’ap
peler la Russie à son secours.

— Lord Heytesbury doit s’embarquer pour les 
Indes, le ai de ce mois. On a préparé à cet effet, 
à Portsmouth, le Jupiter de 5o canons, qui sera 
commandé par le capitaine A’Court, fils de l'ancien 
gouverneur général des Indes.

— Nous avons reçu les journaux de Canton jus
qu’au 22 octobre inclusivement. On s’y occupe sur
tout îles funérailles de lord Napier, auxquelles ont 
assisté les autorités de Macao et les négocians an
glais et indigènes qui habitent cette ville.

FRANGE-
Paris , le io mars. — Hier le roi a répondu au 

bureau des la chambre des députés qui venait lui 
apporter plusieurs projets de loi d’intérêt local, vo
tés dans la dernière séauce :

« Messseurs, je suis heureux de trouver une oc- 
» casion d’exprimer à ceux qui représentent la 
• chambre des députés, combien j’ai apprécié la 
» réserve avec laquelle elle a agi samedi, en ajour- 
» nant des interpellations qui n’eussent pu qu’a- 
» jouter à nos embarras. Ils sont grands. J’ai à 

^ » résister à des passions politiques et à combattre 
de Welling! !” ?erso,)."els de,'Iueklues hommes qui

ANGLETERRE.
Londres , le 8 mars. — M. Van de Weyer , mi

nistre belge, et le général Alava , ministre espag- 
n° , ont rendu visite , samedi , au duc de Welling
en au département des affaires étrangères.

Au dîner qui a e’té donné samedi par la corn" 
pagnie des Indes Orientales , on a remarqué le 
, de Wellington , sir Robert Peel , lord Ellen- 
lour^ugjj ^ |e C0I1,te jg Rose|yn ( ie comte de Grey, 
nhÜ: Ulü’ 'e hrd-maire , levêque de Londres , et

personnages.plusieurs .autres hauts
tu e|^UC C^e ^ek*ugton en descendant de sa voi- 
„ fortement applaudi par le peuple rassemblé 
Presde l’Albion Tavern.

Le président de la compagnie des Indes occupa 
“Uteuil. .11 proposa d’abord la santé de S. M. 

soiue (3e lnaintenir [a dignité et les prérogatives 
la couronne. Ce toast fut bu avec enthousiasme.

^assemblée chanta ensuite le God save the hing. 
et (fr?side“': proposa ensuite la sauté de la reine 
été h & ^aiu'de royale. Plusieurs autres toasts ont 
e 6 .^s‘ Quelques courtes observations ont été faites 

suie partir Robert Peel et le duc de Welling- craiohen* j , i „■ ,
•ord' se rattachent qu’à la nomination de ministère T sec ®‘8.e,r l“J> , • [> OU,t 1 un PS. 4 heures. — Le roi n’a pu s'entendre avec

I . 4 He.ytesburv -...... » T- " m'“,8tere* Toutefois 1 es',e,e b,P" ClUe nous arrl- ; M. de Broglie et vient de mander M. Thiers. On

croit que celui-ci aura les affaires étrangères , et le 
maréchal Maison la présidence du conseil.

\ Les conférences de députés n ont produit aucun 
i résultat

Aujourd’hui, le Moniteur ne dit rien qui ait 
trait à la crise ministérielle , sinon que les ministres 
des affaires étrangères, de la marine et des finan
ces ne recevront pas ce soir.

On lit dans le Journal des Débats :
® La combinaison ministérielle qui semblait ar

retée samedi dernier , a été remise en question dès 
le lendemain , et nous croyons pouvoir assurer 
cjue la couronne y a définitivement renoncé au
jourd'hui. Nous croyons savoir aussi qu’elle a puisé 
les motifs de sa détermination dans la certitude 
quelle a acquise de 1 opposition que rencontrerait, 
au sein de la chambre, une des principales me
sures qui devaient signaler l’avènement du nouveau 
ministère »

— Les mille courses d’hier n’ont encore abouti 
à rien. Le roi, en recevant le bureau de la cham
bre, qui lui apportait diverses lois d’intérêt local , 
votées la semaine précédente, n’a pas annoncé 
qu’aucune combinaison fût près d’éclore, il s'est 
borné à promettre que le ministère à venir serait 
en harmonie avec la majorité parlementaire. Plus 
tard, on a annonce que la présidence du conseil 
était donnée au maréchal Maison qui est depuis 
deux ans a St.-Pétersbourg, et qui se trouverait 
etre ainsi une inspiration assez plaisante de la ma
jorité des chambres. L'entrée de M. Maison au 
conseil, impliquait le seul remplacement de MM. 
Mortier et Guizot. M. Thiers aurait eu l’intérim 
des affaires étrangères et de la présidence, jusqu’à 
1 arrivée du maréchal. Tout ceci peut paraître ri
dicule , et cependant tout ceci a été Une affaire 
sérieuse pendant une heure ou deux. Dans cette 
combinaison éphémère, on avait placé d'ailleurs
M. Gaspariu à l’intérieur, et M. Hervé à l’instruc
tion publique.

Ce matin les embarras continuent. Les doctri
naires se croient toujours au moment de ressaisir 
leur position ; mais les arrangeuiens sont jusqu’à 
présent tout d’intérêt. Depuis huit jours ils n’ont 
pas quitté leurs tentes , où nul message du château 
n’est venu les chercher. Ils n’en ont pas moins 
utilisé le temps à paralyser tous les efforts faits 
pour constituer sans eux une administration. Ce 
matin le Journal des Débats annonce effronté
ment que les divers ministères qu’on a essayés 
n’ont pas réussi, parce que la mesure qui de
vait signaler leur entrée au pouvoir (l’amnistie), 
a paru ne pouvoir réunir l’assentiment des cham
bres. 1

Cet après-midi deux réunions ont eu lieu concur
remment, Tune à la salle des conférences par les 
membres de l’opposition ; l’autre chez M. Fulchi- 
ron par les doctrinaires. L’opposition veut sè con
certer sur la marche à suivre dans la discussion de 
demain. Qn parle d’une adresse au roi , qui lui 
serait portée par une dépulation nommée au scru
tin , députation qui serait en quelque sorte le ca
binet proposé par la chambre. Il est probable 
que , malgré la promesse faite hier au bureau de 
se conformer pour le choix d’un ministère, an 
vœu de la majorité , le roi croira devoir éviter à 
tout prix cette imitation , d’ailleurs peu révolu
tionnaire, de la déclaration du jeu de paume, et 
qu un ministère lait à la hâte sera demain jeté dans 
le Moniteur.

mm Hevtesh,„,v 1 ; j T “ «imisiere. Toutefois i’esuère bien ql^>etàcS^^^”SenerlfeS.I"'i0 ™ons à vaincre toutes les difficultés; et, da
S dant V " s’r 44enry Fane comine ciminian-

onze h C“ef des fo.rces britanniques aux Indes. A 
ptoj fibres et demie l’assemblée a commencé à se

tous les cas, vous pouvez être assurés que cela 
ne se terminera que par un ministère qui repré
sente la majorité de la chambre des députés. »



Le Moniteur constate que le ministère est encore 
2n exercice par l’insertion d’une ordonnance royale 
lu 8 mars, contresigne'e Duchâtel, qui autorise 
i'e'tablissement d'une caisse d'épargne a Corbeil.

— On dit que M. Thiers, si de'cide'ment il sort 
du cabinet, porte ses vues sur une des belles am
bassades d’Italie, celle de Turin, par exemple , ou 
mieux encore celle de Naples.

— Pendant tout le mois de février, le parquet 
du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de la Seine , s’est continuellement occupé 
de purges d’hypothèques légales en matière de forts 
détaches. L’intérim ministériel n’a point refroidi 
le zèle.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 11 MARS.

La cour de cassation vient encore de casser et 
d annuler dans l'intérêt de la loi, deux jugemens 
rendus par le conseils de guerre en campagne, près 
les 2e et 3* divisions , qui ont acquittés les sieurs 
T-hiery et Eenens , tous deux capitaines d’artillerie, 
du fait d’homicide commis en duel.

— Plusieurs étrangers sortant du service de dona 
Maria qui séjournaient en cette ville sans autorisa
tion, ont été arrêté hier par la gendarmerie. Ils se
ront dirigés sur la frontière de France.

— La commission d’enquête sur le monopole du 
tabac na pas obtenu la permission de correspondre 
avec les fonctionnaires publics, en franchise du port 
des lettres.

— Six nouvelles écoles, pour 1800 élèves, ont 
été récemment créées à Paris; de son côté, l’ad
ministration des hospices en a ouvert huit , con
tenant idoo enfans. Les écoles d adultes ont aussi 
été multipliées, ainsi que les asiles destinés à la 
première enfance. Des ouvroirs ont été fondés pour 
des jeunes hiles de »12 à i5 ans , où , en même 
temps quelles suivent les écoles, elles s’exercent 
aux travaux de 1 aiguille et se préparent à entrer 
en apprentissage.

Il y a à Paris 19 salles d’asile et 25oo élèves ; 
120 écoles d’enfans et a5,o36 élèves ; 26 écoles 
d’adultes , et 1948 élèves.
— La petite-vérole sévit en ce moment avec 

une violence extrême dans plusieurs parties de la 
Franche-Comté, et spécialement à Dole. Elle offre , 
dit on., un caractère des plus malins, et donne là 
lô°rt avec une prestesse qui rappelle les ravages en
core récens du choléra.

•— On écrit de Washington-.
« Il se passe sous nos yeux un fait qui démon

tre combien peu les hostilités sont possible* dans 
1 esprit même de gens qui s’occupent à y faire 
croire ; deux des maisons connues pour de gros 
intérêts dans l’affaire française ont Opéré des ex
péditions lointaines considérables ; et n'ont pas 
voulu faire assurer, le risque de guerre qu’on leur 
proposait de couvrir. Ajoutez que des fonds qui 
étaient disponibles à Philadelphie 11’ont point encore 
été retirés , et vous vous ferez une idée de ce qu’il 
y a de vrai dans tout le bruit concerté. »

— Un fait très curieux est consigné dans le rap- 
port sur la caisse d’épargnes d’Amiens ; c’est que 
pendant 1 année 4834, ■! a été dépensé chez les
dehitans de boissons d Amiens, la somme de i,071,685
francs 74 centimes, dont 744,140 francs 4o centi
mes, en eau-de-viele nombre de petits verres pris 
pendant 1 année est de 15,874,995, ce qui en fait 
par chaque jour 43,498 !

Bayonne, le 6 mars. — Le a courant, D. José 
Maria Aguirra, avec 7o lanciers urbains d’Estella 
est entré à Pampeluue où il va prendre les ordres 
du général VJina pour rejoindre le corps que ce gé
néral lui désignera. °

poiauuues ont reçu du general 
1 autorisation de former dans leurs village; 
corps-francs. Elles ont reçu des instructions à c 
fet, et des sommes d’argent leur ont été envoy

•m B°^ce a sa,s' dans une auberge de 
Y» e i ballots de salpêtre renfermés dans si 
mers; ils étaient accompagnés de 14 deini-sau 
de plomb. Le tout paraissait être destiné poui 
mee du prétendant. r

» On a également saisi, dans l’écurie d’un 
berge, 19 ballots de salpêtre, et i4 petits sau 
de plomb. Le garçon de l’écurie de l’auberge 
arrête, n ayant pas voulu déclarer le proprù 
de : ces objets. » r r

. Le consul d Espagne eu cette ville a reçu de 
ion gouvernement un ordre e„ date du 17 de ce 
mois, par lequel les cautionnemens de 60 à i6o 
nulle reanx , que devaient fournir les navires es
pagnols et etrangers destinés pour l’un des qua
tre points exceptéi du blocus, ne devront plus être 
exigés. r

CHAMBRE DES REPRESENT ANS-

Seance du 1 f mars. — L’ordre du jour qui appelle la suite de 
la discussion des aniendemens delà loi communale.

Ou en est resté à l’art. 6 ainsi conçu :
« Le roi numuie.de bourgmestre ; il le 'choisit dans le sein 

du conseil. »
M. le ministre de l’intérieur a proposé l’amendement 

suivant :
a Néanmoins, il peut pour des motifs graves, le nommer 

hors du conseil parmi les éligibles. »
M. de M érode : Je demande la parole.
M. le président : Vous l'aurez à votre tour, elle appartient 

d abord à M. A. Rodenbach.
M. F. de Mérode : Gomme-ministre d’état , je dais avoir la 

parole quand «je la demande.
M. le président. La parole wt à M le ministre d’état F. de 

Merode.
M. F. de M érode : Messieurs, ce qui est plus libéral en 

apparence ne l'est pas toujours en réalité. En effet , ce qu’il 
J a de plus libéral et de plus constitutionnel, c’est d'assurer 
1 execution des lois, ©r , .pour que le gouvernement, qui est 
chargé de veiller à cette exécution , puisse répondre qu'elle 
aura lieu dans tout le pays il ne faut pas le mettre à la 
discrétion des coteries ; qui malheureusement peuvent donmi- 
«er telle ou telle commune. Vous connaissez les abus qui 
peuvent naître de l’impuissance du gouvernement, lorsqu’il 
est privé de droits convenables et suflhans en ce qui con
cerne la nomination des bourgmestres : je sais qù’en attri
buant au pouvoir exécutif le droit de choisir les membres 
du conseil communal, vous remédierez en partie aux incon-- 
veniens dont nous avons subi l’expérience ; mais souvent 
beaucoup de membres d’un: conseil refuseront les fonctions 
«e bourgmestre dans une cité populeuse , et le choix du 
gouvernement sera alors si restreint qu’il deviendra illusoire. 
Une latitude suffisante pour 1e choix des instrumens dont il 
a besoin pour l’exécution dès lois est donc necessaire au 
gouvernement ; car si vous lui imposez ces instrumens, dé
chargez le de la.responsabilité qui leur incombe , comme pou
voir exécutif. .J,.

Trop souvent les membres de cette chambre qui soutien
nent des opinions contraires à celles de la majorité se don
nent mal à propos sur leur adversaires tous les avantage! 
d'un libéralisme plus complét, ils leur parlent comme «"ils 
étaient les ennemis des libertés publiques, tl est un pro. 
verbe vulgaire qui dit : Tout ce qui reluit n'est pus or- 
En fait de libéralisme , le clinquant peut aussi occasionner 
Plus d'une déception ; selon moi , ce qu’on décore du nom 
de liberté communale était une fort belle chose dans les tems 
féodaux, lorsque ces communes avaient à se défendre con
tre les exactions des délégués du prince ou les violences de* 
possesseurs de châteaux fortifiés. Aujourd'hui qu'est ce à 
bien prendre que les libertés communales ? Est ce I indé
pendance d’une mauvaise adrninisti ation qui mine la ville 
dont elle gere les intérêts ? . Est-c* le bon plaisir d'un bour
gmestre et de quelques échevins qui mannelisent un do leurs 
codegues ? En fait de liberté , j'estime qu’à noire époque, il 
laut a un pays quelques garanties importantes et générales 
contre 1 arbitraire des gouverneurs Ces garanties que nous 
posicdoiis dans toute leur plénitude sont la liberté de la 
presse et de l’enseignement , la liberté des élections et le 
controle des chambres, la responsabilité des ministre* , l’ina
movibilité des juges. Voilà des pièces d’or frappées au bon 
coin du libéralisme, quand à ces saines menues libertés 
communales ou autres dont on fait grand bruit , et que la 
constitution non a laissé le droit de resserrer ou d’étendre 
conformément au bien être ou à l’ordre public , je les con
sidère comme de la monnaie de billon qui contient plus 
de cuivre que d'argent , misnnaie qu'il faut bien garder de 
répandre à pleines mains, parcequ’elle n'est bonne que pour 
appointer. r

L'oiateur émet encore quelques considérations et propose 
un sous amendement cons--tant à remplacer les mots « pour 
des motils graves, » par ceux-ci : par exception

M. Duhus : Je demande la paro'e pour un rappel au ré 
glernent. En vertu du réglement et de la constitution, M 
le ministre d'état * eu la parole, je lui demandeiai ,-i c’est 
comme organe du gouvernement qu'il a dit que les libel lés 
communales ne sont que de la monnaie de billon qui con
fient plus de cuivre que d’argent, et qri’il ne faut pas répandre 
à pleines mains. r

iM. F de Mérode : C'est là une que-tion de mots. Je prie 
l’honorable préopinant de ne pas isoler une de nies phrase- 
de celles qni U piècèdent ou la suivent ; si on la rappiocliè 
des autres phrases de mon discours, ma pensée se cura erend 
facilement. 1

m r,müssen appuie i amenuemeni du ministre, mai- 1 
le trouve incomplet, en ce que I article dit que le bourgmestre 
sera choisi parmi les éligibles de la commune ou partui ceux 
du royaume ? Voilà ce qu’il faudrait spécifier.

M. Gendebien repous-e l'amendement du minisire H : 
mine quel est l’esprit de la constitution , et il soutient aun 
vœu Je la constitution est que l’élection des bourgmestre1 
aussi populaire que possible.

Il passe ensuite en revue les opérations émises au s™. : 
national par MM. Ch Vilain X'IIIt , de Theux, R0»ier h 
vaux . Liedts , Mérode et Lebeau , qui tous voulaient une m! 
narchie républicaine. Les citations que fait l’honorable mein 
bre excitent à plusieurs reprises l'hilarité de la cliamhie * 

11 vo'era pour l’amendement déposé par MM. de Robaulir el 
Seron , et proteste d'avance contre toute décision contraire <J 
pourrait être prise. ™

M. de Theux , ministre de l’intérieur , soutient que l'aniei* 
ment qu’il a proposé n’est nullement contraire à l'esprit de à 
constitution, qui a établi que des excep lions .pourraient être dé. 
terminées par la loi.

On entend encore M. Jullien en faveur de l'amnidemeni Je 
MM. Serou et de Robaulx, et M. Rogier, pour l’amendement 
du ministre.

M. Evuin , ministre de la guerre , dépose sur le bureau, un 
projet de loi pour transférer du budget de 1831 à celui di 
1835 , une somme de 2,140,000 fr.

I Mi Theux, minisire de l’intérieur, présente un projet di 
loi d’organisation des chambres de commerce.

LIEGE; LE 12 MARS.

INDUSTRIE COTONNIERE, be la main d’sim, 
(2e Art.)

Nous sommes revenus souvent sur celte qaes- 
tion, parce qu’elle nous est apparue sons un point 
de vue d interet général. L’industrie cotonnière n. 
clame des prohibitions, et toutes les prohibition! 
8enchainent nécessairement; une fois entre' daw 
les voies d’une protection exagérée, on nepen! 
plus s arrêter , ce qu’on a fuit en faveur d'une indus
trie , les autres s’empressent bientôt de le réclama 
aussi pour elles. Et, comme l’ont fait observer le» 
auteurs de l’excellent mémoire présenté à'la chant 
bre des représenta ns par les négocions en lissm 
étrangers , ce qui était d’abord un avantage pour 
quelques uns devient une condition d’existence pont 
tous. Car chacun se voit réduit de vendre cher et 
qu’il produit, parce qu'il achète cher tout ce qui 
produisent ses compatrioles.

Le* signataires du mémoire que nous venom 
de citer ont établi, entre autres choses, quel« 
salaire des ouvriers cotonniers était moins eleve 
chez nous qu’eu France et qu'en Angleterre, d 
qu’ainsi sous ce rapport encore, l'avantagé était 
du côté de nos fahricans ; mais tes pétitionnaire* 
auraient dû aller plus loin et signaler un autre 
avantage non moins important , c'est Ie perfectin' 
nement des ouvriers,

On ne saurait opposer à ce fait aucune déne'ga- 
tion de bonue foi. Il est hors Je toute contesta- 
tion que les ouvrier* cotonniers sont aujourdho 
bien plus habiles dans les diverses parties de h 
fabrication , qu'ils ne l'étaient en j8i3 et wb 
époque vers laquelle l’industrie cotonnière prijs® 
principaux développeuiens. Alors cependant,Vf 
ces ouvriers novices , et sous l’empire du l#r" 
dont on demandé la réforme , nos fabricans ld’ 
taient avec succès contre les industries rival*1- 
Mais poursuivons. Le perfectionnement de la»“'" 
d’œuvre a produit ce double avantage p°ur le 
fabricant : que l’ouvrier fournit aujourd'hui P1“’ 
de travail, et que ce travail est de meilleure f>1- 
lité. On peut dire, sans exagération, quun 
vrier fournit à présent un lier* de produits de f»11® 
qu’autrefois. 3- -

Ce n est pas tout , une grande économie a eh- 
apportée dans la main-d’œuvre depuis l8?4’ 
cette époque , dans une grande quantilé de »°* 
fabriques, le tissage avait lieu à la main, b» 
qu en France et eu Angleterre on se servait c) 
pour cette opération de la machine connue so« 
le nom de Power-Loom. Aujourd'hui cette me“1 
machine est aussi adoptée chez nous , et il e»,e* 
résulté, comme nous venons de le dire, une ec 
nomie considérable.

Nous venons de faire remarquer qu’en 182-f 1 
dus trie belge ne jouissait point de ces divers 
tages, et que cependant elle soutenait la coiicuTj’ ^ 
contre les produits étrangers. En présence «a . 
fait, comment donc expliquer le cri de détresse ] 
par les fabricans de la Flandre P Pour notre CO'i'f^’ 
nous persistons à penser que la cause du ni»1 # 
dans (’infériorité relative des machines en 05 
dans une grande partie de nos manufacture*, 
que le remède n’est point dans les prohib>u° J 
mais bien dans l’adoption des perfectionne»*-



mécaniques employes en France et en Angleterre. 
Nous croyons l'avoir prouve ailleurs.

Nous constaterons cependant encore , a cette oc- 
casion, un fait d’histoire industrielle qui vient à 
l’appui de notre opinion : quand un perfectionne
ment est apporte' à l’e'tranger dans quelque branche 
d’industrie, on croirait, au premier aperçu , que 
les consommateurs ont droit de se re'jouir, par la 
raison que les fabricans des autres pays vont cher
cher à s’approprier les nouveaux moyens de pro
duction, et procurer ainsi à leurs compatriotes soit 
des produits meilleurs, soit une diminution de 
prix; mais loin de là, les industries arrie're'es, au 
lieu de tendre au perfectionnement , se mettent 

?d’abord à demander protection contre ce perfec
tionnement lui-même, soutenant quelles sont per
dues, si on la leur refuse; que le privilege seul 
peut les faire vivre; ainsi le consommateur, au lieu 
d’avoir gague' quelque chose a la de'couverte d’une 
amelioration dans les procédés de fabrication , se 
voit menacé d’être obligé de payer plus cher des 
produits d’une qualité inférieure. Double et inévi
table effet de tous les monopoles.

On peut se rappeler qu’il en a e'te' ainsi chez nous, 
lors de l’introduction du fer au coke. Alors les fabri- 

[ cans dé fèr au charbon de bois sollicitèrent vive
ment la prohibition du fer anglais, pre'disant que 
c’en était fait à tout jamais de leur industrie, si 

P cette satisfaction ne leur était donnée. Le roi Guil
laume fût sourd à toutes les plaintes, à tous les cris 
de ruine qu’on faisait entendre alors comme au
jourd’hui. En agissant ainsi, ce monarque ne dc- 
fendait point l’intérêt bien entendu de la Belgique; 
les intérêts hollandais seuls peut-être le préoccu
paient ; mais enfin, il tînt bon contre toutes les 
réclamations, et la fabrication du fer ne fut point 
tuee dans nos provinces , ainsi que le prédisaient 
les prohibitionnistes. Quelques industriels éclairés , 
parmi lesquels nous citerons MM. Orban et Coke- 
nll, montèrent des établissemeus sur le pied de 
1 Angleterre , d’autres suivirent , et la Belgique 
compte, à 1 heure qu’il est, onze hauts fourneaux 
«U pleine activité.

, Même chose est arrive'e en Angleterre ; là aussi 
les fabricans de fer demandèrent la prohibition 
des fers suédois ; l illustre Huskisson, à qui la Grande- 
Bretagne doit une partie de sa prospérité actuelle, 
loin d accueillir ces réclamations rétrogrades , abaissa 
les droits du tarif; et la production du fer, loin 
davoir vu sa prospérité décroître , n’a jamais été 
aussi considérable qu’aujourd’hui ; elle était, en 
loao, de 4oo>ooo tonnes; et en 1837, elle a été 
de 690,000 tonnes.

Non , la véritable concurrence ne tue pas , elle 
•lunule. Nous comptons apporter bientôt de nou
veaux faits à l’appui de la thèse que nous défen-

du^4 ^ ^anS ^azette dAagabourg , sous la date

^‘er dans l’après-midi et ce matin , S. M. Fern- 
pereui a eu des conférences, de plusieurs heures , 
,!e,° ® conseil d’état, ensuite desquelles on a expé- 
le des courriers pour l’extérieur et l’intérieur. 

* t-ie ne sera que dans quelques jours que l’on 
énoncera aux cours étrangères la mort de l'em

pereur François ; mais en attendant , elle a été 
communiquée aiu membres du corps diplomati- 

* »I*3aipUne c‘rcula*re du comte de Metternich.
<Jé* CS fürinal‘lesqu’on doit remplir et les nouveaux 

crets que nécessite l’avènement au trône de notre 
uveau souverain , ne laissent pas un moment de

doubl * ''°3 lUMlltnes d’état, et les forcent à re- 
p cl d activité. L empereur paraît vouloir sur- 
neffer en Z^e ®es m'nistres, et il s’occupe person- 

ement fie la prompte expédition des affaires ; il 
ava;rm ‘ie.la la manière d’agir de son père , qui 
dev( ' a°'lUC*e de d‘re ’’ * C*lacun doit faire son 
e -|lr> et moi comme le dernier de l’état ; et s’il 

,1 C- U?e différence , c’est que , comme empereur , 
Ie do« donner l’exemple. »
fiand^”3 U"e lellre écrite par l’empereur Ferdi- 
désir aU,Bl'nce de Metternich , S. M. manifeste le 
son p'^U "n monu,ueaf so‘f élevé à la mémoire de 
térhEjU6, 1 a en conséquence chargé M. de Met
tles Juea * 6n sa fionblé de curateur de l’académie 
projet ,u*'arts et des sciences, d’en faire dresser le 
r ,et dat» le plus bref délai.

Un arrêté royal du 9 mars r835 autorise l’éta
blissement et approuve les statuts de la société ano
nyme, fondée à Liège , par acte passé le 4 février 
dernier , devant le notaire Paque, sous le titre de 
Banque liégeoise.

— Depuis plusieurs années, l’éclairage au gaza 
ete introduit avec succes eu Russie dans qnelqnes 
établisseinens de la couronne et maisons particuliè
res ; aujourd hui, il vient de se former une compag
nie par actions pour 1 éclairage au gaz de la capitale , 
et son plan a déjà été honoré de la sanction de 
l'empereur.

— On annonce que les principaux costumes , 
qui ont figuré aux bals de la cour , seront lithogra
phiés pour être livrés à la publicité.

— Le gouvernement a traité avec un proprié
taire du Limbourg pour la livraison de quelques 
cent mille plants de garance , qui seront répartis 
dans les diverses provinces. Ces distributions renou
velées pendant un certain nombre d’années , de
vront amener d’heureux résultats.

La culture de la garance est déjà assez répandue 
dans une partie du royaume. On compte qu’il y a 
cent cinquante bonniers de garancières dans le 
Limbourg.

— M. J. A. Verplancke , fabricant à Gand, vient 
de publier une Description de la culture de la ga
rance, avec gravures, dans laquelle il indique non- 
seulement le mode le plus avantageux , mais donne 
encore toutes les indications nécessaires aux agricul
teurs pour se procurer les ouvriers et les outils que 
réclame cette culture.

— La Gazette d état de Prusse , du 6 mars, con
tient la nouvelle suivante :

Stockhom , le 24 février.
D’après les journaux de cette ville , le roi est de 

nouveau retenu dans sa chambre par suite d’une 
indisposition sérieuse.

— Le Courrier français explique ce quia pu faire 
croire au mauvais état de la santé du roi de Suède:

« On sait, dit-il , par, lettres particulières , que 
depuis quelque temps ce prince était fréquemment 
indispose et ne quittait guere son appartement 
pendant la saison rigoureuse ; mais ces atteintes 
n’avaient jusqu'ici présenté aucune gravité.»

— On écrit de Bruges, 9 mars :
« Nous apprenons que la cargaison de la goélette 

belge, la Reine, capitaine Janssens, échouée le 5 
de ce mois à Vlisseghem , destinée de Hull pour 
Anvers, a été entièrement déchargée et emmagasi
née à Blankenberge, à une lieue et demie du lieu du 
naufrage. Aucune pièce de marchandise de cette ri
che cargaison n’a été endommagée. Le navire a aussi 
peu souffert, et tout fait espérer qu’il pourra être 
renfloué au premier beau temps. »

— Les journaux français parlent avec beaucoup 
d’éloge des tableaux que notre peintre Narez a en
voyés au salon de Paris, savoir : l'Arrivée de Vert- 
Vert à Nantes, et la Sainte Famille.

— Depuis quelques jours les affaires en denrées 
sont fort animées à Anvers; à la bourse du 10, 
il a été vendu par contrat privé '7,450 balles café 
St.-Domingue, Brésil , Sumatra et Batavia.

— Un incendie a éclata le 6 courant, dans la ( 
commune d’Ingoyghem (Flandre occidentale), et à 
réduit en cendres une maison et une grange. Le bé
tail seul a pu être sauvé. On attribue cet événement 
à l’imprudence des habitans. Le dommage est éva
lué à 3,700 fr. Les bâti mens étaient assurés par la 
compagnie d’assurance d’Anvers Securitas.

— Un incendie dont 011 ignore la cause, a éclaté 
le 4 dans une ferme à Àlvernighem ( canton de 
Fûmes), et a fait périr 34 bêtes à laines, dé
truit 30,000 bottes de paille de froment, 3o sacs 
de fèves , 300 bottes de paille, tous les ustensiles 
à nettoyer le grain , la ferme avec la grange et 
l’écurie. Rien n’était assuré. On évalue la perte à 
10,000 francs.

— On s’entretient depuis quelque temps dans 
le monde artiste de la découverte faite naguère au 
chateau de Fontainebleau, d’un tableau de Léonard 
de Vinci que l’on croyait perdu pour les art», delà 
Lé da, dont parlent quelques écrivains contemporains 
de Léonard.

Ou écrit de Fûmes, 1" mars :

1 « U» événement fâcheux a eu lieu dans notre
ville. Fa iioutmé Plat, marie à létat-cirU , jeudi

dernier „et dont les cérémonies religieuses étaient 
fixées au 3 mars, s’est suicidé hier au matin. 
Pendant que sa, femme préparait le repas de no- * 
ces , 1 homme s était pendu dans la chambre voi
sine ; les convives de la noce sont invités à l’en
terrement. »

— Les lettres de Madrid du 36 parlent de de
marches faites par l’ambassadeur de France, comte 
de Rayneval, en faveur des porteurs de la dette 
pifférée , dont le sort n’est point encore définitive
ment fixé par les cortès.

La requête des créanciers a été remise, par 
[ambassadeur, à S. M. lui-même. La régente a 
promis de recommander très particulièrement cette 
affaire , au ministre des finances, et à l’assemblée 
nationale , dans l’intérêt des sujets français.

On dit que cette dette, dont le capital nominal 
s élève à 111 millions et demi de francs , sera con
vertie en valeurs de la dette active 5 p. c. pour les 
4 neuvièmes, et les autres neuvièmes passeront à la 
dette passive. D autres veulent qu elle soit assimilés 
aux coupons des bons des cortès pour faire partis 
des douze séries qu’on doit créer d’après la loi 
des cortès.

Le gouvernement espagnol voudrait obtenir , 
par compensation , la levée des difficultés existan
tes à 1 égard des rentes espagnoles, dans le mar
ché de Paris. Cette discussion aura lien immédiate
ment après le réglement de la dette intérieure.

A“Les journaux ont parlé de deux Polonais ar
retés a Ostende faute de passeports russes et trans
fères à Bruges en attendant les ordres supérieur» 
de Bruxelles. Leuf détention s’est prolongée vingt- 
un jours, au bout desquels l’un d’eux, en l’absence 
d instructions à l’autorité judiciaire du lien , a ob
tenu la permission d’aller à Bruxelles. Il y était à 
peine que l’ordre arrive à Bruges de les expuUer. 
M. Jullien réclame auprès de M. Ernst une disposi
tion moins rigoureuse, mais on assure que ce der
nier vient de confirmer la première mesure de 
M. de Theux. Cependant, de nouvelles réclama
tions ont été adressées à l’autorité par plusieurs 
Citoyens de Bruxelles, et on espère encore que cet 
ordre sera révoqué.

— Lei juifs de Rome viennent de pre’aenter au Saiat-Pèrc 
un volume d’écrifure» hébraïques. II est difficile de rien voir 
de plus soigné en fait de calligraphie , et de plus magnifie 
que pour la reliure. Le volume , grand in folio, se compose 
d une pièce hébraïque en prose cadeneée , qui est usités dans 
quelques langue» orientales. Celte pièce est en l’honntur du 
Lape, et l’auteur , jouant ingénieusement mr le mot pire, 
adresse au Saint Père des compliment bien tournés, comme 
souverain sage et lion père de see sujets. Vient eneuita la 
prière pour le souverain , que les juifs récitent à I» aynagogue 
tous les samedis. Ces pièce» »ont suivies de deux traduction» 
eu vers, une latine , et l'autre italienne. Chaque page ect d'uns 
écriture différente. Le tout est entremêlé de grands tableaux 
et de dessins servant de cadre à l'écriture. Ces deasins, faits à 
la plume avec une grande perfection , sont l'ouvrage d'un ar
tiste vénitien , Pauletti, éablit à Rome , et ehrétien. Parmi e«f 
tableaux on remarque un tableau fort resaemblant du Saint- 
Pêre , Salomon proclamé roi , Salomon assis aur son tiône , *1 
les armes du Pape. Quant à la reliure , elle est d’une riebeaas 
extraordinaire. La couverture des tables est eu satin blanc t 
brodé en or, aux armes du Pape des deux côtés. Deux gros 
fermoirs en or ciselé, également aux armes du Pape, »ont 
aussi très artistement travaillés. On dit que les juifs du Ghetto 
ont dépensé pour eet objet environ 10,000 fr. C« volume 
remplace le rouleau delà loi que les juifs devaient présenter 
au Pape lors de sa prise de possession, et que I» Saint-Père 
recevait eu déplorant leur aveuglement.

— On écrit des frontières de Servie , le aa février:
« Les délibérations de la représentation natio

nale de Servie avancent rapidement ; à ce qu’on 
apprend , le prince a fait de larges concession» à 
son peuple, et l’acte fait à cet égard aurait déjà 
reçu l’assentiment formel du prince et de l’assem
blée représentative. Cette assemblée a aecordé nne 
liste civile annuelle de fl. 340,000 au princ*, de 
fl. 100,000 à son épouse, de fl. 40,000 à chacun 
des fils, et de florins 30,000 à chacun de ses 
frères. Les ministres sont responsables, et un sé
nat , compose de douze membres nommés à Tie, 
sera organisé.

» Au reste, la meilleure harmonie paraît exis- 
ter, entre le peuple et le gouvernement ; on a fait 
present au prince au nom du premier d’un sabre 
précieux , comme marque d’estime «t d’attache
ment. »

Les séances du conseil de régence fixée« à aujourd’hui <2 
et demain 13 sont poslposées 

Liège, le 12 inara 1835
Le bourgmestre , Louis JAMME.

t



VILLE bE LIEGE
Les bourgmestre et échevins ; vu le plan adopté par le 

conseil de régence , en séance du 5 mars courant, relatif à 
rélargissement du passage dit TROU HAZINELLE, qui com
munique de la place derrière Saint Paul au quai d’Avrov ,

Ledit plan restera déposé au secrétariat de la régence 
pendant un mois. Les personnes intéressées peuvent en pren- 
die connaissance et faire , dans ce délai, telles observations 
quelles jugeront convenir.

Le présent sera inséré dans les feuilles publiques et affiché 
ant sous le perron de l’hôtel de ville qu’aux portes des églises 

St. Paul et St. Jacques. *
A l’Hôtel de Ville , le 9 mars 1835.

Le président du collége , Louis JAMME.
Par le college , le secrétaire, DEMANY.

ETAT IC VIL DE LIEGE, Du 11 mars. 
Naissances: 7 garçons, 7 filles.

V-P'c'2vB>'Ç°n». 2 fide* ,< 2 hommes , 2 femmes , savoir : 
Hilaue Hn. Marie Léon Pellafinet, dit Bell, 48 ans, mécanicien, 
quai dAvroy, célibataire. - Jacques Joseph Taskin , âgé 
de 21 ans, armurier, Fond des T awes , célibataire. — Ca- 
li nueiDum0Uln’ â8ée de 75 a»s, revendeuse, derrière 
pén^T16“ ’ 7euTe dflldré Libert. — Marie Catherine Eu-
SSÄ“ - - *

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
de,udl|,l2, mars > représentation du 7* mois d’abonne- 

’ l/istocrJ ou I intrigue et l’amour, opéra comique en 
^o.s actes, a grand spectacle , de M. Scribe , musique de
de M V - ST‘ par Une Passloni vaudeville en un acte , 

... * .Vaîin- Le spectacle commencera par Louis XI, ira- 
gedie de M. Casimir Delavigne.
a„V,™‘lrfidl '"f3 ’ abonnement généralement suspendu,
de GUSxTvFITt ' I ,eVü3t, ’Ja sei)tiè,ne représentation 
de GU81AVR III, ou le B al Masqué , grand opéra histo-

'‘s'1 ,aCt?S et à ërand spectacle. La première re-
ac e narTl sî r Sentlnelle PeTdue ’ °pe‘a nouveau en un 
acte , par M. St. Georges , musique de M. Riffaut.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hotebde-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’IIôtel.de-Ville

HUITRES anglaises chez AHURI EN fils, rue Souverain Ton

ANCHOIS nouveaux , chez ANDRIEN, fils, rue Souverain Pont

HUITRES anglaises, lre qualité, chez PERET, rue Ste-Ursule

Cubüleaux, Soles , Flottes , Plays, Eperluns , chez PERET 
rue S te- Ursule ’

POISSONS de MER très frais, au Moriaue . rue du Sto cki

Le JEUDI 2 AVRIL 1835, à 3 heures de relevée il sera ‘
par le ministère de M« G1LKINET, notaire à Liège , en son 
etüdc, nie Feronstree, n° 588 , procédé à la VENTF ATIX ENCHÈRES d'une BRANDE MAISON avec cour^ompe^ 
toutes dependances, en très bon état, sise à Liège, rue de 
Güeldre, n° 241 , pies la rue des tourneurs

S'adresser pour la voir rue sur Meuse, n° 358, et rour 
connaître les conditions audit notaire. 52

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON de Dréfé
rence avec un petit jardin et dans le quartier du Snd
S adresser au bureau de cette feuille , où on dira pou. qui c“est

n»C689IBItES GARNIES ou non - à LOUER , rue St Severin

BELLE MAISON A VENDRE.
Le mercredi 8 avril 1835, à 10 heures du matin, Mtre. 

PARMENTIER, notaire à Liège, procédera en son étude , à 
l’adjudication publique aux enchères."

DUNE MAISON spacieuse et en bon état, très agréable
ment située au commencement du quai de la Sauvenière , à 
Liège, à proximité de la salle du Spectacle et ayant une deuxiè
me entrée rue Basse-Sauvemère, n° 799. Elle contient vesti
bule, salons, salle à manger, cuisine, office, chambre à 
coucher, cabinets, greniers, pompe, citerne, deux puits, 
caves, etc.

Le jardin qui est séparé dudit quai par une grille en fer , 
présente une superficie de 169 mètres carrés 64 centimètres et 
une façade large de 10 mètres carré; 86 centimètres.

Ce terrain est très propre .pour y bâtir.
L’acquéreur jouira de grandes facilités pour le payement

S’adresser pour connaître les clauses et conditions de la vente 
audit notaire PARMENTIER. 31

A VENDRE A L’ENCHERE.
LE (7 MARS à 10 heures du matin, il sera procédé par 

le ministère du notaire BERTRAND , en son étude à la 
VENTE PUBLIQUE DUNE MAISON et de ses dépendan
ces, située à Liège, rue des Ravels, faisant le coin de cette 
rue avec celle Salamandre . cotée 456. ' 4

EN VERTU DE JUGEMENT.
Le LUNDI 23 MARS 1835, 9 heures du matin, il sera 

procédé par le ministère de M<= BERTRAND, notaire à 
Liege, à ce commis, et par devant M. le juge de paix des 
cantons du Nord et Est de cette ville , en son bureau rue 
Neuve derrière le Palais , à la VENTE aux enchères publi
ques d une MAISON , propre au COMMERCE.: située à Liège 
Outre Meuse rue Puits en Sock, n° 1 (40 , et portant l'enseigne 
du Mouton Blanc.

Le cahier des charges et les titres de propriété sont déposés 
o 1 etude dudit Me BERTRAND, notaire, 3

LUNDI 23 MARS , à dix heures, au local de la justice de 
paix du Sud , rue Mont St. Martin , il sera procédé par le no
taire ADAMS , à la licitation, 1° d'une FERME d'environ 70 
bon mers, sise à Morville , commune de Wéris, district de 
Marche, province de Luxembourg; 2“ d’une MAISON, place 
ot. Denis , a Liège , cotée 650. 1

Aux conditions à voir chez ledit notaire et à la justice 
de paix. ‘ ^

POUDRE XYRIOPHILE.

L inventeur de cette poudre d’une supériorité incontesta
ble, supériorité reconnue par un grand nombre d’habitans de 
cette ville ne s’est décidé à la mettre dans le commerce que 
par suite des vives instances qui lui ont été faites et après 
etre assure de insuffisance de celles connues sous les noms 
des pates métalliques minérales, etc., etc 

Cette poudre présente un double résultat non obtenu jus
qu a ce jour ; elle adoucit le tranchant du rasoir , en même 
emps quelle dispense a jamais de le faire repasser 

Dépôt chez G1LLON-NOSSENT , rue du Pontdîle , n» 3z 
Prix de la boîte : i fr. 5o cent. 495

dictionnaire

USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
de^nnnn"1'faprièsl aCadémie' ,adéB,liti°n et l’orthographe 

mots ’ ‘fs Principes et les difficultés du langages 
publie Pans par la société nationale.

Pl lx : 1 b-rme 25 centimes, pris au bureaudu Politique

VENTE PAR ACTIONS
»U CHATEAU DE HUTTEUDORF.

jardins, forêts , etc*!, d’une valeur"deC 550 000 °flodnsSU2»rLe |ll?,t'’au de Hutteldorf, près de Vienne, avec son pare, et 
ques dépendances, d’une valeur de 250 000 florin. Ao r" belle seigneurie de Neudenstein en Illyrie, avec ses magoifi- 
lection de tableaux des meilleurs peintres’ 5» Un SPr„;L 4,? Fl.® de K-Oschehube en Carniole. 4» Une précieuse col
or et en argent, des plus élégante«^!! ° nf,!),ce d<: *able en argent des plus riches. 6° Une toilette de dames en
2,000 florins, etc., se montant à UN MILLON ’m «an “ e5pTeces,de 32’50° > <0,000, 6,000, 4,500 4,000 ,3,375
vernement. ’ MILL ON 112,750 florins. Le tirage se fera à Vienne, sous la garantie du gou-

IRRÉVOCABLEMENT LE 2 AVRIL 1835. PRIX D’UNE ACTION : 20 FRANCS
Sur six prises ensemble, une . -de l’acquéreur, sur cinq prises ensemble ’ lf au moins 5 florins > sera délivr'e gratis, ou à la volonté

billets effets de commerce, et movement V fatls >ren une action ordinaire Les paiemens pourront se faire en 
de s’adresser pour tout ce qui concerne cet4eSvenm°S1,°n!i' ProsPec,us français détaillé se délivre gratis. On est prié 
ral des actions de * concerna cette vente , par des lettres mêmes non affranchies , directement au dépôt gUné

r , * ETIT, banquier et receveur-général , à Francfort sur Mein.
La liste officielle du tirage sera adressée ; franc „„.r - , ,’ iranc de port, aux intéressés par mon entremise.

978

AVIS POUR MM. LES AMATEURS 

DE CHEVAUX.
M. HILGERS .marchand de chevaux , a l’honneur JW 

cei qu il est arrivé avec un grand transport de beaux d®°1, 
de voiture de selle et de tilbury, au Chariot de Br.ih»,? 
DUBOIS, faubourg Ste. Marguerite. ant,cher
— il

DE LIEGE- — Les bourgmestre et 
vu la demande du sieur Gaulard-Cl.audron , tendante 71 
tenir 1 autorisation d’établir sur un terrain aboutissant i i 
ruelle du Coq et appartenant au sieur Léonard Wérv J 
fonderie de cuivre, deslinée à fondre des cloches ; ZuT 

Ladite rtemamle sera publiée par la voie des jour„aâ 
affichée tant sous le perron de l’hôtel de ville , qu’à la noria 
fie leglise de Ste. Marguerite. * ^ 8

Les personnes qui auraient des motifs d'opposition, sont 
invitees a les adresser a la régence danste terme de qui®

A l’hôtel-de-ville, le 9 mars 1835.
Le président du collége, Louis, JAMME 

Par le collège , le secrétaire DEMAIN!,

COMMERCE.
Fonds anglais du 8 mars. — Cons 01 o,n n,n i i 

102 3(4. hólland. 56 1(2, Portug. 92 t(2*. Esp. edrtés 60~l/ '

it £sr « »*-
Bourse de Paris, du 10 mars. — Rentes, 5 °i0 , 10695 

fin cour. , 107 10. - Rentes ,3p. c. 79 7ü , fin cour., 7990
— Actions de la banque, UOÜOO 00 — Emprunt de la *
de Pans, 00000 00. - Rentes de Naples, 96 4U, fin «I, 
96 60. — Emprunt Guebliard ,47 i[2 , fin courant, 00 M 
-Rente perpétuelle 5 p. c. , 47 t ,2, fin couiant, 00 00, 
irais p. c 28 3(4, fin courant, 00 00 ; différée, 00 0|0.- 
Cortes 47 3(8 — Portugais, 00 0|0. — d’Haïti, 0000 OU - 
G.ec, Ol'O. - Emp. belge, 103 1(4, fin cour., 000 0(0. - 
Empr. romain, 98 3(4 , fin cour., 98 3(4. -Enipr.de la ville 
de Bruxelles ,00. ’il

bourse d'Amsterdam du 10 mars. — Dette active 5515il6.- 
Dito , 5 »,<*, <«» 3,8 00. — Dito différée, I 5|t6 II.- 
Bill, de chance 25 15U6. — Syndi. d’amor. 95 1(8. —Dde, 
3 i|2,’|o, 80 t0|00. Contrib. de guerre, 1U0 1116 Bill.duties,, 
b °(o , 00 OjO. — Société de comm. 1U6 li4 0. — R*1!' 
et corap. 103 7(8. — Dito 1828 et 1829 , 104 OiO. - C. cl 

. 1831 , 1833 99 0,u. -— Dito ins. an gr, liv. 70 U[t6— 
m!t0n U"p- 1 L ” 5 °|0 . 00 00. - Plus. Ilég. à I., H. 
UU 0(0. — Dan, m. a' LonJ. , 00 0(0. — Rente franc. P ¥
— Rente perp. d’Espagne, 000 0,0 — Dito d'Aiust'., 481(4
— Duo à Londr., 3 Y. 27 7(8 0. — Dito à Paris, 00 0(0
— Dito à Anvers, Ou 0(0.- Dette did'. d’Esp. à Paris, l6 
7(16. — Bons cortès à Lond. 48 1,4. — Coupons (ira cottér;
00 0|0. — Vienne actions de In banq. , 0000._Métalliques
99 1(4. — Act. Rot. lr8 levée, 00 UO. —Dito 2” levée, oOO 
—■ Lots de Pologne, 000 0(0 OU. — Naples falcon. 90 00.- 
Dito a Londres, 00. — Brésiliens, 84 15|l6. — Grecs000
— Lots Prussiens 114 1,8.

Changes.
Amsterdam.
Louches.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse i'Anvers du 11 mars.
a courts jours. à deux mois. à 3 mil

1(4 0 (U perte
12 U8 3(4 

¥
12 01 1(4
17 46 7,8

36 1,4 35 7(8 A oo 0(00
35 1 (2 35 1|4 A

Escompte 4
t, "T" w-ynjuu. — veue active , i us ip
Idem différée, 44 i{2 A. — Oblig. de fient p , 95 00 P.

Emprunt de 48 mill., 100 3i4 0. - Idem de 12 i“’11 
000 00. — Idem de 24 mil!., 000 00. — Hallanie.P, 
active , 2 1 [2 , 000 00. Idem diff. , 000 OO. Obligal- SPC 
89 A et 97 0(0 0|0. —Espagne. Guebb., 47 1,4 3|H k. 
peip. Paris, 3 p. c. , 27 1,2 et A Idem, perp Amsterdam > 
1(4.— Idem diff., f 7 1 [2 5(8 1,4 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
1000 balles café Brésil , de 32 1|2 à 33 cenls conso 

mation.
28 bouc, tabac Kentucky , à 22 3(4 cts. 

tOO caisses sucre Havane blond, à fis. 18 7(8 cnL 
flO caisses sucre Havane blond , à fis. t9 cnt- lia*'

Bourse de Bruxelles , du H mars.—Belgique. Delle act!’i 
Ö4 1(2 A. Emprunt de 24 mill, too 3i4 — Actions ée la 
crête générale (5) 720 0,0. — Société de coinm- de celte
H 1 0,0 A. Banque de Belgique (5) 1H et P _Hollande-11
active , 55 0(0 0.— Espagne. Guebhard , 47 3(8 P- terfP“. 
Anvers 4 p. o,0 0. Id. Amsterdam 5 p. > .V3 ¥ A- 
Pans 3 p. °|0 , 27 1^2 P. Cortès à Londres, 48 <12 
différée , 17 1,4 A.

Bulletin de la bourse du 11. — Les cours n’ont pas epr°l 
jde variations bien sensible à la jbourse d'aujoiirJ'nu1\
Is se sont tenus très fermes; les perpétuelles ont ete 
laminent demandées à 48 3(8„et par confie offertes a 'I 
les cortès vont maintenant de pair avec les perpétuelles- 
suivent le même mouvement. Les actions de la banque 
gique ont été très recherchées â H pour cent ;èlle? re’0 
demandées â ce taux. On attribue celte hausse â s 
de Paris , où elles se trouvent portées â (2 7(8. 
dons de la société de commerce se sont aussi trallc 
11 â 11 1{4.

H. Lignac, impdu Journal, rue d u Pot-d ’Or, n° 622,
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